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Licenciement et arrêt de travail

Par Emilie23, le 12/12/2014 à 12:07

Bonjour, 
Je suis en arrêt maladie pour une opération du pied avec période de rééducation, et mon
employeur vient de me faire savoir que je vais être licenciée économique. Je n'ai pas encore
reçu de courrier officiel mais je me demande si mon arrêt de travail va repousser la date de
mon licenciement ? ou le licenciement va suivre son cours comme si j'étais en poste? 
Merci de votre réponse 
Cordialement,

Par P.M., le 12/12/2014 à 17:06

Bonjour,
Un arrêt maladie non professionnelle ne reporte pas la procédure de licenciement...
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